
Il est souvent difficile pour les personnes 
responsables de notre dernier hommage 
de déterminer la cause à laquelle les gens 
pourraient faire un don in memoriam.

pour une francophonie albertaine autonome, dynamique et valorisée

« Je rêve du jour où je pourrai dire un dernier merci à mes amis(e)s de la francophonie 
en faisant un don en leur nom à cette francophonie à laquelle ils ont tant contribué. »

— Frank McMahon



Tous les dons faits à La Fondation sont admissibles à un crédit d’impôt.

Moi, ________________________________________, j’aimerais qu’à mon décès,  
	 nom en lettres moulées

les personnes qui le désirent fassent un don à La Fondation franco-albertaine 

pour le Fonds __________________________________________________.

___________________________________	 _____________________
Signature	 Date

  SVP, indiquez mon souhait dans mon avis de décès.
  SVP, indiquez mon souhait dans la carte mortuaire.
  SVP, glissez une enveloppe de retour dans la carte mortuaire.
  SVP, mentionnez mon souhait dans l’éloge fait aux funérailles.

Laissez ce carton à la personne qui s’occupera probablement  
de vos arrangements funéraires. Notez que vous ne devriez pas  
laisser ce carton avec votre testament qui est souvent ouvert  
trop tard.

Si la francophonie vous tient à cœur, La Fondation franco-albertaine 
vous invite à penser à elle ou à l’un de ses fonds de dotation pour vous 

honorer une dernière fois.
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